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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n°2020-964 du 17 avril 2020 instituant un
honorariat pour les anciens Présidents du Conseil
Economique, Social et Environnemental (CESE)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi organique n° 2012-28 du 28 décembre 2012 relative
à l'organisation et au fonctionnement du Conseil Economique, Social
et Environnemental ;

VU le décret n° 2013-732 du 28 mai 2013 portant approbation
du règlement intérieur du Conseil Economique, Social et
Environnemental ;

VU le décret n° 2019-760 du 06 avril 2019 portant nomination
d'un Ministre d'Etat, Secrétaire général de la Présidence de la
République ;

VU le décret n° 2019-761 du 06 avril 2019 portant nomination
d'un Ministre, Secrétaire général du Gouvernement ;

VU le décret n° 2019-905 du 14 mai 2019 portant nomination
du Président du Conseil Economique, Social et Environnemental ;

Sur le rapport du Ministre d'Etat, Secrétaire général de la
Présidence de la République,

DECRETE :

Article premier. - Il est institué un Honorariat des
anciens Présidents du Conseil Economique, Social et
Environnemental.

Art. 2. - L'honorariat peut être conféré par décret, sur
proposition du bureau du Conseil Economique, Social et
Environnemental, entérinée par l'Assemblée plénière dudit
Conseil.
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Il peut aussi être conféré par décret, sur leur demande,
aux anciens Présidents.

Art. 3. - Le statut de Président honoraire peut être
refusé ou retiré par décret.

Art. 4. - Il est établi et délivré au Président honoraire
du CESE, une carte aux couleurs nationales spécifiant ce
titre.

Art. 5. - Le Président du Conseil Economique, Social
et Environnemental, le Ministre d'Etat Secrétaire géné-
ral de la Présidence de la République et le Ministre,
Secrétaire général du Gouvernement sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 17 avril 2020.

Macky SALL
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